
Attentes des participants 

INTRODUCTION 

En tant que stagiaire ou chercheur de Mitacs, nous attendons de vous un comportement professionnel et éthique lors de votre 

participation aux programmes de Mitacs. Votre comportement doit donner envie à l’organisme d’accueil et aux établissements 

d’enseignement de participer aux programmes de Mitacs.  

LIGNES DIRECTRICES  

En tant que stagiaire ou chercheur de Mitacs, vous devez respecter les engagements suivants : 

• donner suite aux engagements préexistants présentés dans le projet de Mitacs au meilleur de vos capacités; 

• vous présenter au travail à l’heure et vous habiller convenablement pour un environnement de travail, que ce soit 

virtuellement ou en personne; 

• accepter les critiques professionnelles et constructives et vous efforcer continuellement d’améliorer votre rendement; vous 

conformer aux procédures pertinentes de votre établissement et/ou de votre organisme d’accueil; 

• informer votre professeur superviseur et votre organisme d’accueil si vous rencontrez des problèmes récurrents dans le cadre 

de votre projet malgré des tentatives initiales pour trouver une solution, et aviser Mitacs de ces échanges et de toute mesure 

corrective dans les meilleurs délais; 

• respecter les règles, procédures et règlements en matière de confidentialité et de protection des renseignements confidentiels 

de vos établissements et/ou de votre organisme d’accueil; 

• répondre à toutes les exigences de voyage applicables à la destination prévue (le cas échéant); 

• ne tolérer aucun comportement portant atteinte à la dignité, l’estime de soi et le rendement d’un autre stagiaire, membre du 

personnel, formateur de Mitacs ou tout autre membre affilié. Si une telle situation se présente, vous devez la signaler et aviser 

votre établissement de tout comportement contrevenant à ses politiques ainsi que l’équipe de Mitacs responsable de votre 

programme; 

• vous efforcer de reconnaître et d’éviter les biais et traiter de manière équitable tous les participants, représentants de Mi tacs 

et des établissements, membres de l’organisme d’accueil ainsi que les professeurs superviseurs, indépendamment de leur 

race, origine ethnique, religion, genre, orientation sexuelle, âge ou tout autre motif protégé par la législation canadienne en 

matière de droits de la personne; 

• adopter un comportement respectueux et courtois dans vos gestes, vos paroles et vos relations avec les autres tout au long de 

votre participation au programme et éviter toute forme de harcèlement, de discrimination ou d’incivilité.  

 



DÉCLARATION 

En tant que stagiaire ou chercheur de Mitacs, vous confirmez avoir lu les conditions énoncées dans le présent document et que vous 

adopterez un comportement professionnel et éthique lors de votre participation aux programmes de Mitacs. Vous informerez Mitacs 

de toute préoccupation concernant votre sécurité, votre capacité à réaliser le projet comme prévu et tout traitement négatif perçu ou 

réel dont vous feriez l’objet. 


